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Bureau de la Directrice générale 
 
 

Compte rendu D’Une rencontre  
D’information publique – parc industriel – 

Secteur du chemin tenpenny, tenue 
LE 16 février 2023, À 19 h, à l’édifice du carrefour 

 
 

 
 
 
NOTE 1 : La rencontre a débuté à 19 h. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
 

 Mesdames les Conseillères Manon Tessier et Chantal Renaud, monsieur le Conseiller Serge Lessard, 
madame la Conseillère et Mairesse suppléante Joëlle Gauthier ainsi que monsieur le Conseiller 
François Sylvestre. 

 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 

 Mesdames Sabrina Marengère, chargée de projets au service des Travaux publics, Samantha Rhainds, 
cadre-conseil en environnement au service de l’Environnement et de l’Urbanisme, ainsi que messieurs 
Julien Croteau, agent de développement, greffier-trésorier adjoint et directeur général adjoint, 
Gabriel Ricard Lavergne, conseiller en gestion de projets - Génie civil au service des Travaux publics, 
André Turcotte, directeur du service de l’Environnement et de l’Urbanisme, Benoit Olivier, directeur 
adjoint du service de l’Environnement et de l’Urbanisme et Kevin St-Jacques, responsable des 
communications. 

 

ÉTAIENT ABSENTS :  
 

 Monsieur le Maire Jules Dagenais et monsieur le Conseiller Claude Bergeron (Absences motivées). 
 

 
AUSSI PRÉSENTS DANS LA SALLE PRÈS D’UNE CENTAINE DE CITOYENS 
 

L’ORDRE DU JOUR DE LA RENCONTRE EST PRÉSENTÉ : 

 

1. Message d’accueil 
2. État des lieux 
3. Service de l’Environnement et de l’Urbanisme 
4. Service des Travaux publics 
5. Analyses et études en cours 
6. Conclusion 
7. Période de questions 
 
Monsieur Kevin St-Jacques, responsable des communications, se présente. Il agira à titre d’animateur de la rencontre. Il 
explique le déroulement de la réunion et rappelle les règles de courtoisie et de politesse et qu’il interviendra au besoin. 
 

1. Message d’accueil 
 
Madame la Conseillère et Mairesse suppléante Joëlle Gauthier accueille les citoyens et leur souhaite la 
bienvenue à cette rencontre d’information publique et les remercie pour leur présence. Elle se présente et 
explique l’absence du Maire, ce dernier participant à une autre rencontre et précise aussi qu’il s’était retiré des 
discussions en lien avec le parc industriel. 
 
 

2. État des lieux 
 
Elle partage aux citoyens que les membres du conseil municipal ont demandé la tenue de cette soirée 
d’information à la suite des interventions lors des séances du Conseil. Elle indique qu’ils ont entendu leurs 
inquiétudes face à la sécurité, l’environnement et les nuisances. Elle exprime qu’ils veulent trouver avec eux 
des pistes de solutions et les informer des choses qui ont déjà été réalisées et celles qui pourront être faites. 
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Madame Gauthier explique que l’objectif derrière le développement du parc industriel vient tout d’abord de 
demandes venant des gens d’affaires qui désiraient s’établir à Val-des-Monts et que cette demande était bien 
reçue par les membres du conseil municipal car la Municipalité cherche toujours à diversifier ses revenus.  
 
Elle souligne la présence des personnes ressources des différents services de la Municipalité qui feront une 
présentation de l’état de la situation et certaines pistes de solutions et qui, par la suite, pourront répondre aux 
questions des citoyens.  Elle les remercie pour leur bon travail soulignant qu’ils ont travaillé très fort avec les 
élus pour proposer des pistes de solutions.  

 
 

3. Service de l’Environnement et de l’Urbanisme 
 
3.1 Réglementation  

 
LÉGER SURVOL DE L’HISTORIQUE TOUCHANT LE PARC INDUSTRIEL 
 
1. Le règlement de zonage autorisant l’affectation industriel léger et para-industriel sur ce site date 

de 1999; 
 

2. À ce moment, une consultation citoyenne a eu lieu mais le secteur comportait peu d’habitations; 
 

3. Malgré différentes mises à jour des règlements d’urbanisme au cours des années, l’ensemble de la 
réglementation d’urbanisme date également de 1999; 

 
4. L’appareil municipal est bien conscient que ses règlements doivent davantage se baser sur des notions 

plus récentes, de nouvelles approches ainsi que l’implantation d’exercices de consultation et 
d’acceptabilité sociale; 

 
5. Le service de l’Environnement et de l’Urbanisme est déjà en mode rédaction de nouveaux outils mieux 

adaptés à la réalité. 
 
 
3.2 Partage des responsabilités 

 

Municipalité Provinciale Régionale 

Construction et usages   

Permis d’affaires   

Certaines nuisances (sauf bruit, 
déversement, etc.) 

  

 Déversements de contaminants  

 Dépôt de neige usée  

Installations septiques ayant un 
débit de moins de 3 240 litres/jour 

Installations septiques ayant un débit 
de plus de 3 240 litres/jour 

 

Certains travaux riverains Certains travaux riverains et littoraux Paix et bon ordre 

 
 

3.3 Éléments déjà complétés (Environnement) 
 

1. Caractérisation environnementale; 

2.  Localisation des milieux sensibles (humides et hydriques); 

3.  Reboisement des bandes riveraines des milieux sensibles à la suite d’un déboisement prématuré et 
sans permis – Constat d’infraction également émis à cet effet; 

4.  Suivi de la qualité de l’eau – Lac Girard, lac McGlashan et 46 autres plans d’eau; 

5.  Étude d’écoulement des eaux – Emprise routière; 

6.  Construction routière – Devis technique – Plan d’action pour la protection de l’environnement et suivi 
journalier; 

7.  Étude septique et puits incluant, à savoir :  

 a) Test de sol  
 b) Emplacement septique  
 c) Débit autorisé  
 d) Etc. 
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3.4 Éléments déjà complétés - Caractérisation environnementale 
 
Caractérisation environnementale section 5.2 – Recommandations : 
 
1.  Mettre en place un programme de suivi et de surveillance environnementale simple axé sur les résultats; 

2. Intégrer les dispositions des mesures de suivi et de surveillances environnementales à l’aide d’un devis 
spécial - Protection de l’environnement; 

3. Gérer de façon efficace les eaux de ruissellement lors de la construction et en phase finale 
d’aménagement, et ce, à l’aide de mesures concrètes et efficaces; 

4. Gérer adéquatement le retrait des espèces floristiques exotiques envahissantes du site, principalement 
le nerprun cathartique, le nerprun bourdaine et le dompte-venin de Russie; 

5.  Marquer de façon très visible sur le terrain, à l’aide de rubans et de peintures ou de barrières en balles 
de paille rectangulaire, la localisation de la bande de protection riveraine (15 m), les limites des travaux 
et autres milieux sensibles afin d’éviter toute erreur de la part des opérateurs de machineries ou du 
personnel affecté au projet 

 
 

3.5 Devis technique – Construction routière 
 
L’entrepreneur doit présenter aux surveillants le Plan d’action pour la protection de l’environnement (PAPE) 
qu’il entend appliquer pour éviter les dommages à l’environnement. 
 
1. Gestion de l’eau 
2. Contrôle de l’érosion et des sédiments 
3. Stabilisation des talus 
4. Barrière à sédiments 
5. Sols contaminés 

 
 

4. Service des travaux publics 
 
4.1 Écoulement des eaux – Chemin Industriel 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Écoulement des eaux vers la route 307 – Exutoire pluvial 

Écoulement des eaux vers le chemin Tenpenny  

Écoulement des eaux vers le chemin du Lac-Girard 

Écoulement des eaux - Chemin Industriel 
 

 

 
 

18 % 

 

49 % 
 

33 % 

Écoulement des eaux vers la 
route 307 - Exutoire pluvial 

Écoulement des eaux vers le 
chemin Tenpenny 

Écoulement des eaux vers le 
chemin du Lac-Girard 
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4.2 Éclairage – Chemin Industriel 
 

 
 

 
5. Analyses et études en cours 

 
5.1 Volet environnemental 

 
POURSUIVRE ET AUGMENTER LE SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU 
 
1. Continuer au besoin, l’analyse du lac Girard durant la phase deux du programme du suivi de la qualité 

de l’eau, dans laquelle ce lac ne serait pas habituellement assujetti à des suivis physicochimiques; 

2. Effectué un suivi de la qualité de l’eau à même le tributaire du lac Girard; 

3. Effectué un suivi de la faune benthique du tributaire du lac Girard nous permettant de statuer sur le 
niveau de pollution. 

 
POURSUIVRE ET AUGMENTER LES INSPECTIONS TERRAIN 
 
1. Effectuer des inspections terrain de façon trimestrielle afin d’assurer la conformité des bandes de 

protection riveraine sur le site; 

2. Effectuer des inspections septiques dans le cadre du programme existant pour tout usage n’étant pas 
sous la juridiction provinciale. 

 
Exploration 
 
1. Écoulement des eaux de surfaces; 
2. Bassins de rétention des eaux. 

 
 

5.2 Volet urbanisme 
 
Exploration 
 
1. Étude d’impact pour les entreprises qui s’établit dans le parc industriel, et ce en fonction des usages 

qu’ils souhaitent effectuer; 

2. Remblai et reprofilage des terrains; 

3. Marge de protection riveraine; 

4. Zone tampon de végétation, des talus ou autres systèmes de séparation naturelle entre les usages 
industriels/commerciaux et résidentiels. 

 

Direction – 
Écoulement des eaux 

Longueur des fossés 

Vers la route 307 – Exutoire 
pluvial 640 m 

Vers le chemin Tenpenny 430 m 

Vers le chemin du Lac-Girard 230 m 

Total 1 300 m 
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5.3 Volet Travaux publics 
 
Exploration 
 
1. Étude de sécurité 

a) Intersection du chemin Tenpenny et de la route Principale (307) 
b) Chemin Tenpenny entre la route Principale (307) et le chemin Industriel 

2. Deuxième accès au Parc industriel 

3. Boîtes postales sur le chemin Tenpenny 

4. Réglementation portant le numéro 764-15 
 
 

6. Conclusion 
 
Madame la Conseillère et Mairesse suppléante Joëlle Gauthier mentionne que l’important dans le dossier est 
de regarder ce que nous pouvons faire pour les citoyens dans le futur. Le parc industriel respecte les règlements 
en place et continuera à se développer. Cependant, le Conseil municipal est prêt à investir de l’argent afin 
d’augmenter la sécurité et améliorer la cohabitation dans le secteur. Pour les élus, il est primordial de trouver 
des solutions et répondre le mieux possible aux besoins des citoyens. Ce Conseil s’est donné comme objectif 
que lorsqu’il s’agit de sécurité, il faut y voir. Elle invite les gens à passer à la période de questions. 
 
 

7. Période de questions 
 
Les citoyens qui le désirent sont invités, à tour de rôle, à adresser leurs questions et leurs commentaires. Les 
propos suivants ont été recueillis : 
 
1. Il y a préoccupation de sécurité à l’intersection du chemin Industriel et du chemin du Lac Girard. Demande 

de trouver les moyens d’arrêter ce développement. Ne pas limiter les risques de déversements mais les 
éviter. Assurer le reboisement des berges. 

2. Monsieur le Conseiller François Sylvestre intervient en affirmant qu’il y aura la mise en place de mesures et 
répète les intentions du Conseil dans le dossier. 

3. On demande ce qu’en dit le ministère de l’Environnement? 

4. Monsieur André Turcotte, directeur du service de l’Environnement et de l’Urbanisme, intervient en faisant 
la distinction entre les responsabilités dévolues à la Municipalité et celle du ministère de l’Environnement. 
Il indique que des mesures plus contraignantes peuvent être exigées en fonction des usages lorsqu’ils 
représentent des risques plus élevés. 

5. Monsieur Claude Dubois, développeur résidentiel et résident du secteur intervient : 
- Il relate un incident de circulation sur Tenpenny, le 23 janvier 2023, impliquant sa conjointe et un 

camion. 
- Il rappelle un courriel transmis au Maire, le 6 décembre 2022. 
- Il rappelle aussi qu’en 2009, le Conseiller du district avait demandé une étude de circulation et de 

sécurité à partir de l’intersection du chemin Dubois jusqu’à l’intersection Tenpenny pour revoir les 
accès. 

- En 2011-2012, un terrain à l’intersection de Tenpenny et de la route Principale aurait été refusé par le 
service des Travaux publics. 

- En 2014, une surlargeur de 1,5 mètre aurait été exigée pour une route locale. 
- En 2018, il y aurait eu remblai au 35, chemin Tenpenny pour une meilleure emprise. 
- Selon lui, les enjeux de sécurité sont connus depuis 2008 et que les services ont manqués à leurs 

devoirs. 
- Aujourd’hui, selon lui, une route collectrice serait nécessaire avec une emprise adaptée au débit de 

circulation de camions de livraison. 
- Il ne comprend pas pourquoi cela n’a pas été demandé dès 1999? 

6. Le ministère de l’Environnement est très sévère, est-ce qu’il a donné son approbation? Il y a un milieu 
humide, il y a eu coupe à blanc, il y a érosion. Y a-t-il de la documentation et des échanges à ce sujet? 

7. Il y aurait lieu d’impliquer le ministère de l’Environnement et qu’il soit convoqué si les membres du conseil 
sont sérieux et sincères. 

8. Un citoyen relate qu’en 2018, dans une étude écologique de JFSA, il y avait un milieu humide détruit à 
restaurer devant faire préalablement l’objet d’une demande de certificat d’autorisation du Ministère. Est-
ce que cela a été obtenu? 

Réponse : Il y a eu un plan de reboisement à faire. 

9. Selon les informations de la Municipalité, il n’y a officiellement qu’une entreprise en activité à ce jour mais 
selon ce que rapportent les citoyens du secteur, il y en a d’autres. 

10. Qu’est-ce qui sera fait pour les nuisances sonores en raison de la circulation de camions?  
- Des critères (limites) pourraient être ajoutés au règlement uniformisé « Paix et bon ordre ». 
Quel est l’avenir de Val-des-Monts pour son environnement en présence d’activités commerciales et 
para industrielles nécessaires? 

11. Un permis est-il requis pour la coupe d’arbre? Qui va payer pour toutes les études prévues? 
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12. Affirmer que vous êtes ici pour nous est une tromperie. On relate des extraits du Plan stratégique 2019-2023 
en matière d’environnement non suivis. 

13. Madame Tanya Chartrand-Dubois fait lecture d’un extrait de règlement à propos des exigences et des 
usages. 
- Mentionne qu’il devrait y avoir aménagement de zones tampons. 
- Demande des précisions sur les usages autorisés et non-autorisés. 

14. Madame la Conseillère et Mairesse suppléante Joëlle Gauthier rappelle les règles de courtoisie et de 
respect à l’endroit des employés. 

15. Monsieur Jean-Sébastien Tessier donne l’exemple de flotte de véhicules pour la cueillette de matières 
résiduelles et questionne les usages autorisés et les permis requis. 
- Quelle est la définition d’établissement vs l’obligation ou non d’avoir un bâtiment? 
- Où sont les réponses aux questions et demandes d’accès à l’information? 

16. Les citoyens sont fâchés et demandent comment mettre un terme à ce projet? SVP conseillez-nous! 
- Madame la Conseillère et Mairesse suppléante Joëlle Gauthier et monsieur le Conseiller 

François Sylvestre interviennent à ce sujet pour dire que les questions ont été posées et des avis ont 
été obtenus. 

17. Il est mentionné par un citoyen que des changements de zonages auraient été refusés. 

18. Madame Émilie Larocque, à propos de l’annexe 5 du règlement 436-99, demande des précisions sur les 
usages de type industriels, l’industrie lourde, l’extraction de matière première telle que le bois. 
- Où était la Municipalité? 
- Avons-nous agi avec éthique? 

19. Monsieur Allard intervient : 
- Il faut plus que des « patchs » pour réparer les dégâts. 
- Vous êtes ici pour servir les citoyens. 
- Il faut réunir les acteurs et les intervenants pour trouver des solutions. 
- Voir à déplacer ce parc ailleurs et transformer le site en lieu de résidences. 

20. Y a-t-il eu erreur? Quelles sont les mesures à prendre? 

21. Peut-on y penser comme une personne ayant droit à quiétude? 
- Est-ce que les choses auraient pu être faites différemment? 

22. Peut-on faire appel au gouvernement du Québec pour nous aider à explorer des solutions? 

23. Que peuvent faire les autres paliers de gouvernement?  

24. Arrêtez le chantier! Il y a de l’exploitation sur place. 

25. Signalez la situation au gouvernement du Québec. 

26. Monsieur Yves Dionne intervient : 
- Il n’a pas de félicitations à faire. 
- Il n’y a pas d’acceptabilité sociale dans ce projet. 
- Est-ce qu’il serait plus économique de racheter les terrains et de changer le zonage? 
- Demander aux avocats d’aller plus loin. 
- Val-des-Monts est prisonnière de ses règlements. 
- Aller dans plus concret. 

 
 

La période de questions étant terminée, madame Gauthier remercie les citoyens de leur présence et leur participation. 
Les questions et commentaires soulevés feront l’objet de discussions et de décisions de la part des membres du conseil 
municipal. 
 

 

 
NOTE 2 : La rencontre prend fin à 21 h 25. 
 
 
L’Agent de développement,  
Greffier-trésorier adjoint et 
Directeur général adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Julien Croteau 
 
JC/nc 
 
Original : 604-1-143 
 
c. c. Membres du conseil municipal 
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